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1. Introduction : 
 
Un des objectifs majeurs du projet IARBIC IFSP, dénommé  projet IARBIC irrigué, est de 
promouvoir l’intensification agricole par l’utilisation appropriée des engrais sur les cultures 
en zones irriguées. Il est en cela le complément du projet IARBIC pluvial qui depuis déjà 
deux ans a développé l’utilisation des engrais pour les cultures vivrières  par l’augmentation 
de l’accessibilité des engrais au niveau des agriculteurs à travers la création des boutiques 
d’intrants (BI). 
Afin d’optimiser et de rationaliser l’achat et la distribution des ces engrais par les fédérations 
de coopératives, des commandes groupées se sont avérées nécessaires, permettant de réaliser 
des économies d’échelle et de renforcer le pouvoir de négociation des OP auprès des 
fournisseurs. Mais un frein important à la poursuite et au développement de ces commandes 
groupées par les OP est très vite apparu en termes de financement durant la période entre 
laquelle les OP doivent mobiliser les fonds pour passer leurs commandes et le moment de la 
livraison effective des engrais au niveau des agriculteurs, moment auquel l’engrais va être 
payé à l’OP qui, à son tour va pouvoir payer le fournisseur. Ce délai entre le passage de la 
commande et le paiement par l’agriculteur est en moyenne de quatre mois comme le montre le 
schéma du calendrier décisionnel d’achat ci-dessous : 
 

CendrierCendrier ddéécisionnelcisionnel dd’’achatachat::
PPéérioderiode àà financer.financer.

Octobre Novembre Décembre Janvier Février Mars       Avr il

Expression besoins solvables: paysans, OP, Unions, F édérations, Gpt Fédés

Prise contact fournisseurs ss régionaux ou internationa ux. Puis sélection
pour consultation. Préparation dossier d’offres.

Lancement consultation; analyse des offres; négociat ion; 
Passage de / des commandes. Début procédure crédoc.

Ouverture crédoc. Le fournisseur lance la fabrication
ou la mise en sac.

Livraison du fournisseur, livraison dans
les BI. Paiement fournisseur.

V E I L L E              C O M M E R C I A L E   E N                 C O N T I N U 

PERIODE DE FINANCEMENT

 
 
De ce constat, est née, chez les concepteurs des projets IARBIC, l’idée de la création d’un 
fonds tampon destiné à i) financer cette période, ii) servir de garantie de paiement envers le 
fournisseur. 
Ce sont la conception et les modalités de mise en œuvre de ce fonds tampon qui sont l’objet 
de la présente étude. 
Bien que cette étude soit relative au projet IARBIC irrigué, il est très vite apparu que les deux 
projets sont intimement liés par rapport à cette problématique, et que les OP sont le plus 
souvent à la fois concernées par les cultures pluviales et les périmètres irrigués et, qu’enfin, au 
niveau du raisonnement global, il est très difficile de dissocier les deux projets à l’exception 
du caractère d’urgence de IARBIC irrigué qui n’est  pas dans IARBIC pluvial. C’est pourquoi 
cette étude prendra en compte l’ensemble des deux fonds tampons relatifs aux deux projets en 
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prenant, bien entendu, soin d’intégrer la dimension « urgence » pour la mise en œuvre du 
fonds tampon IARBIC irrigué. 
 
 
2. Le contexte actuel du marché des engrais au Niger : 
Le marché des engrais au Niger est relativement particulier de par sa taille et de par son mode 
de fonctionnement. 

2.1. La SDR et la SIAD : 
Il est intéressant de noter que le cadre de référence dans lequel évolue le marché des 
engrais au Niger est la Stratégie de Développement Rural (SDR) et  sa sous composante la 
Stratégie d’Approvisionnement en Intrants pour une Agriculture Durable (SIAD). 
La SIAD prévoit une plus grande implication des OP dans la gestion des intrants et 
l’augmentation de leurs capacités. La mise en œuvre du fonds tampon pour l’achat des 
engrais par les OP entre donc bien dans la stratégie nationale de référence. 
2.2. Le marché des engrais au Niger ; taille et fonctionnement : 
Une des particularités du marché des engrais au Niger, et non la moindre, est sa taille. 
Toutes les études concordent pour estimer le marché annuel des engrais à 25.000T/an  
environ, ce qui en fait une des marchés les plus petits d’Afrique Subsaharienne. A titre 
d’exemple, ce marché ne représente que deux bateaux d’engrais de la plus petite capacité, 
ce qui explique, en partie, le désintérêt des grands fournisseurs sous régionaux (sans parler 
des fournisseurs internationaux potentiels) pour ce marché. 
2.3. Les acteurs du marché : 
L’autre particularité du marché nigérien réside dans le profil de ses acteurs et la 
prédominance des dons. 

2.3.1. La Centrale d’Approvisionnement : 
La CA est une spécificité nigérienne, qui est chargée de la gestion des dons d’engrais 
faits au pays, en termes de stockage, distribution et fixation des prix. C’est un service 
rattaché du Ministère du Développement Agricole (MDA). La CA est en cours de 
restructuration. Nous reviendrons sur cet aspect dans les prochains chapitres. 
2.3.2. Les bailleurs de fonds et les donateurs : 
Historiquement, ce sont les dons japonais (KRII) qui ont été à l’origine de la 
spécificité de la CA dont les activités ont été, au début, liées à celles de l’Union 
nationales de Crédit et de Coopération (UNCC) puis à celles de l’Union Nationale des 
Coopératives (UNC) aujourd’hui non opérationnelles.  
Au KRII viennent s’ajouter des dons d’« opportunité » dans les cas d’urgence, le plus 
souvent octroyés par la Banque Mondiale (BM) et la FAO et des dons plus 
« politiques » le plus souvent octroyés par le Libye et le Nigeria.  
La totalité de ces dons représentent, en moyenne de 50 à 70% des engrais utilisés au 
Niger. L’impact de ces dons est positif en ce qui concerne le prix subventionné 
accordé aux agriculteurs par la CA qui permet l’accès de ces moyens de production 
aux plus démunis. Mais ce prix subventionné des engrais peut avoir aussi un effet 
pervers quant à l’accessibilité au marché privé, à cause de la distorsion des prix avec 
le marché subventionné, pouvant entraîner une pénurie d’engrais au niveau du pays au 
cas où les engrais subventionnés arrivent trop tard sur le marché ce qui favorise alors 
le développement du marché informel transfrontalier avec le Nigeria au détriment, le 
plus souvent, de la qualité. 
2.3.3. Les banques et IMF : 
Comme dans bien des pays subsahariens le secteur bancaire nigérien reste 
relativement frileux pour le financement des activités agricoles à cause du manque de 
garanties fiables qu’offrent ce secteur d’activité et les IMF ne sont pas réellement 



 8 

concernées au niveau du financement des commandes groupées dont les montants 
dépassent le plus souvent leurs capacités. 
2.3.4. Le secteur privé : 
En fonction de la prédominance de la CA sur le marché et en fonction des prix 
subventionnés, la place et le rôle du secteur privé sont réduits à leur plus simple 
expression dans la mesure où il ne peut être compétitif dans un tel contexte, sauf à 
s’orienter vers l’informel comme le font nombre de commerçants tout au long de la 
frontière nigérienne. 
2.3.5. Les OP : 
Au fil des ans, soutenues par les bailleurs et différents projets, elles ont su augmenter 
leurs capacités pour devenir un acteur primordial sur le marché des engrais. 

2.3.5.1.Boutiques d’intrants : 
Les BI sont une spécificité du Niger. Ces boutiques d’intrants coopératives sont le 
point de contact avec les agriculteurs. Elles vendent les intrants (principalement les 
engrais, mais aussi les produits de protection des cultures et autres petits matériels) 
livrés par les fédérations. Ces ventes aux agriculteurs se font au comptant. Elles 
fonctionnent grâce à un fonds de roulement souvent initié par le projet IARBIC. 
Leur force est de faire partie du réseau de la fédération de rattachement. Les BI qui 
ne sont pas rattachées à un réseau ont une chance de survie peu élevée dans la 
mesure où leur volume d’affaires, ne leur permet pas d’accéder aux fournisseurs 
fussent ils nationaux. 
Sur 300 BI environ que comptent le pays, 120 seraient rattachées à des fédérations. 
Il faut tout de même noter que le niveau des BI est très hétérogène tant au niveau 
de la gestion que de la taille (volume d’affaires ; fonds de roulement). 
2.3.5.2.Coopératives ; Unions de coopératives et Fédérations d’unions de 

coopératives :  
A travers les fédérations, les coopératives et union de coopératives sont des acteurs 
actifs de la filière engrais. Ce sont les clients de la CA ; la CA est leur principal 
fournisseur. En effet les fédérations passent de plus en plus de commandes 
groupées au niveau de la CA, mais aussi au niveau de fournisseurs extérieurs 
comme nous allons le voir dans le chapitre suivant. 
Si les fédérations sont en passe d’atteindre un bon niveau de professionnalisme, il 
convient de rester vigilant sur l’application des règles de bonne gouvernance de 
telles structures, car la mauvaise réputation des OP au niveau sous régional est 
aussi un frein pour ces dernières à l’accès aux fournisseurs sous régionaux et 
internationaux qui ont, en général, une image globale négative des OP de la zone. 

 
3. Les initiatives passées et en cours des Fédérations pour les commandes groupées 

d’engrais : 
A titre d’information, et pour situer le lecteur, le tableau ci-après récapitule les tonnages 
d’engrais achetés en 2009 par les principales fédérations, le montant des achats et les fonds 
propres des fédérations engagés pour réaliser ces achats.  
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Tonnes d'engrais achetées en 
2009 

Structures 

Quantité (t) Montant achat 
(fcfa) 

Montant mobilisation 
capacité financière 
propre pour achat 

engrais  

Observations 

Fédération MOORIBEN           117          

Fédération NIYA           150       40 000 000                           40 000 000      

Fédération SA’A       147,5    39 595 000                           21 595 000    Appui de « African Development 
 Fundation » pour 18 000 000 fcfa 

Fédération FUMA           105       22 935 000                           22 935 000      

Fédération FUBI             30         9 000 000                             9 000 000      

OP ANPIP Zinder             70       21 000 000                           21 000 000      

Fédération FUCOPRI         2 000     500 000 000      
En collaboration avec le centre  
de prestation service (CPS),  
achat via crédit bancaire 

UCMA             62       17 360 000                           17 360 000    

Les 62 t d'engrais ont été  
achetées au Nigeria en l'absence  
de l'engrais de la CA qui a pris du retard.  
Sans compter les achats incontrôlés de  
certaines coopératives avec la centrale  
d'approvisionnement Agadez  
(qui a finalement introduit 1000 t 
 pour la région) 

FUCAP Tahoua           324     109 990 000                           18 190 000    

Appui Union Aménagement  
de Konni. Repartition : ligne de crédit 
 pour l'achat de 250 t, appui de la 
 CA 20 t et le 53,5 t acheté par fonds propres.  
Cultures hivernales 2009 

Montant total        3 005    ###########                    150 080 000     
Source : Fédérations 
 

A titre d’exemple nous pouvons prendre en compte l’historique des commandes groupées des 
OP de la région de Maradi par la fédération SA’A de 2003 à 2006. 
Pour résumer succinctement, en 2003 les achats d’engrais groupés ont représentés 16 millions 
FCFA, puis 134 millions FCFA en 2004, 49 millions en 2005 et 110 millions en 2006. 
Une des contraintes mise en évidence par SA’A pour progresser dans le domaine des achats 
groupés est l’absence de fonds tampon destiné à financer les commandes d’engrais entre le 
moment où les ordres sont passés au(x) fournisseur(s) et le moment où les engrais sont payés 
par les agriculteurs à la fédération qui peut alors payer le fournisseur. 
 
En ce moment, une expérience forte intéressante est en cours avec la Fédération des 
Coopératives Maraîchères du Niger NIYA (FCMN), pour l’achat de 48 T de semences de 
pommes de terre d’un montant de 51.000€, à la société française GERMICOPA.  
La FCMN, grâce à sa bonne santé financière, a pu ouvrir un crédit documentaire en faveur de 
son fournisseur par l’intermédiaire de sa banque la BOA. Elle a été accompagnée dans sa 
démarche par le projet IARBIC. Elle a pu ainsi augmenter ses capacités en termes de passage 
de commande et de sécurisation d’un marché. Sur cette base, la société GERMICOPA, sûre 
d’être payée, accepte de livrer la FCMN qui va recevoir des semences de qualité au bon 
moment, ce dont ses membres vont bénéficier. 
Malheureusement, à la fin de ce processus, l’Etat nigérien a lancé un appel d’offres pour la 
fourniture de 700 T de semences de pommes de terre dont on ne sait qui va être le fournisseur 
et quelle va être la qualité et si elles vont être disponible à temps. Cet épisode souligne, si 
besoin était, le manque de concertation entre les acteurs CA et OP. 
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Comme nous venons de le voir, les fédérations ont déjà une certaine expérience des 
commandes groupées qu’il convient de renforcer par un meilleur financement (utilité du fonds 
tampon) et par une meilleure concertation entre les acteurs. 
 
4. Le fonds tampon : 
IARBIC irrigué et IARBIC pluvial ont chacun leur propre fonds tampon à mettre en œuvre. 

4.1. Montant : 
·  266.000 € soit 174.496.000 FCFA pour IARBIC irrigué (équivalent 730 T 

d’engrais). 
·  658.580 € soit 431.700.000 FCFA pour IARBIC pluvial (équivalent 1770 T 

d’engrais) 
·  Soit un montant total de 606.196.000 FCA qui, pour situer le lecteur, représente la 

valeur de 2.500 T d’engrais à leur prix actuel. 
4.2. Durée : 
IARBIC irrigué : 24 mois 
IARBIC pluvial : 36 mois restants. 
4.3. Objectif : 
Le fonds tampon doit permettre aux OP de passer leurs commandes d’engrais au bon 
moment (soit en moyenne 4 mois avant la date de livraison souhaitée), avant même de 
disposer de la totalité des liquidités nécessaires à la dite commande, en garantissant leur 
achat auprès du fournisseur concerné, soit par l’ouverture d’un crédit documentaire, soit 
par toute autre forme de garantie bancaire, assurant ainsi leurs membres de disposer d’un 
engrais de qualité , à un prix loyal et marchand, en temps opportun. 
 

5. Les différentes possibilités de modalités de mise en œuvre du fonds tampon engrais : 
En fonction des objectifs à atteindre et du contexte dans lequel il va évoluer, plusieurs 
possibilités de modalités de mise en œuvre du fonds tampon sont envisageables. Il convient de 
les identifier, de les décrire et d’en analyser les avantages (points forts) et les inconvénients 
(points faibles) afin de faire de ce rapport un outil d’aide à la décision pour les acteurs 
concernés par la mise en place effective du fonds tampon. 

5.1. Le fonds tampon destiné aux boutiques d’intrants : 
Cette option que nous nommerons FTBI est certainement la plus simple et la plus aisée à 
mettre en œuvre. 

5.1.1. Principe de fonctionnement : 
Le fonds est utilisé par le projet à acheter les engrais (à la CA qui, au moment où nous 
écrivons ce rapport a des stocks important disponibles de l’ordre de 13.000 T), tout en 
réservant une partie de la somme aux frais inhérents aux actions d’accompagnement, 
contrôle et suivi évaluation (qui seront évalués plus loin). 
Les engrais ainsi achetés sont distribués gratuitement au niveau des BI qui, en 
revendant ces derniers au comptant aux agriculteurs augmentent de manière 
significative leur fonds de roulement, ce qui leur permet d’acheter plus d’engrais pour 
la campagne suivante améliorant ainsi l’offre d’engrais faites à leurs clients et ainsi de 
suite. 
Dans cette option il conviendra d’établir des critères d’éligibilité des BI au FTBI dont 
les principaux seront : 

·  Appartenance à un réseau de coopérative, elle-même membre d’une union 
membre d’une fédération ou, si tel n’est pas le cas, acceptation d’un 
accompagnement pour rejoindre un réseau de coopératives. 

·  Bonnes pratiques de gestion. 
·  Titulaire d’un compte bancaire. 
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·  Ventes au comptant systématiques aux agriculteurs. 
·  Engagement écrit à pérenniser le fonds. 
·  Acceptation préalable d’une visite de diagnostic réalisée par un organisme 

indépendant. 
5.1.2. Schéma de fonctionnement : 
Le schéma ci-dessous illustre le fonctionnement du FTBI et le rôle des acteurs 
concernés dans sa mise en œuvre : 
 

SchSchéémama FTBI.FTBI.

IARBIC
avec
fonds

BI’s

Agriculteurs

BI’s
Augmentation fonds

roulement

Fédérations

Commande
groupée

CA
Fournisseurs privés

Piement cash

Livraison

Vente Paiement cash

Commandes
avec fonds de 

roulement

Commandes
avec fonds de 

roulement

Suivi et 
Contrôle

(CPS; TANYO)

Informations
Augmentations 

Capacités
RECA

 
 
Les opérations de diagnostic des BI, de suivi évaluation et de contrôle sont effectuées 
par des sociétés prestataires de services spécialisées dans le domaine comme le Centre 
de Prestations de Services (CPS) ou le groupe TANYO. Le coût de ce travail est 
évalué à environ 15% à 20% du montant du fonds mis en œuvre (nous reviendrons en 
détail sur cet aspect financier des choses dans le chapitre 6 : approche économique de 
la mise en œuvre du fonds). 
Les informations destinées aux acteurs (évolution du cours des engrais) et leur 
accompagnement pour augmenter leurs capacités (expression des besoins, calendrier 
décisionnel d’achat) sont dispensés par le RECA dont c’est une des missions 
essentielles. Ces actions de contrôle, suivi évaluation, information et augmentation des 
capacités sont transversales dans toutes les autres options étudiées qui suivent celle ci. 
5.1.3. Points forts : 
Le FTBI est rapide à mettre en œuvre et touche directement et concrètement (sacs 
d’engrais) l’agriculteur cible, lui permettant de mettre toutes les chances de son côté 
pour accroître sa production, et donc son revenu, dès la prochaine récolte, tout en 
participant à la sécurité alimentaire du Niger. En cela le FTBI est en total accord avec 
le caractère « urgence » du projet IARBIC irrigué. 
Le FTBI participera également à l’augmentation des capacités de gestion des BI pour 
assurer un meilleur service au client agriculteur dans le futur. 
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5.1.4. Points faibles : 
Le nombre de BI à priori éligibles pour l’ensemble des deux projets (120 BI environ) 
est élevé et risque d’être un frein à la rapidité de mise en action du FTBI. 
Chaque BI étant un risque potentiel de mauvaise gestion, il sera difficile de pérenniser 
le fonds à travers l’augmentation du fonds de roulement de chaque BI, mais à l’inverse 
le risque est réparti sur le nombre des BI. 
Mis à part que l’achat des engrais par le projet puisse se faire à la CA, cette option est 
peu en adéquation avec la SIAD qui préconise la concertation et la collaboration entre 
tous les acteurs de la filière engrais. 
5.1.5. Conclusion : 
Le FTBI semble bien adapté au projet IARBIC irrigué vu le caractère d’urgence qui 
prévaut dans le projet. Qui plus est, limiter le FTBI à IARBIC irrigué limite le nombre 
de BI à diagnostiquer, à contrôler, à évaluer et à accompagner, et minimise donc les 
points faibles de cette première option. Néanmoins une grande vigilance devra être de 
mise pour assurer la pérennité du fonds. 

5.2. Le fonds tampon destiné aux fédérations : 
Cette option que nous nommerons FTOP est une variante de l’option précédente FTBI qui 
vise à responsabiliser les OP dans la mise en œuvre du fonds tampon. 

5.2.1. Principe de fonctionnement : 
Le fonds est réparti dans les différentes fédérations. Avec la partie du fonds que 
chacune d’elles a à sa disposition, chaque fédération augmente sa capacité d’achat 
et/ou de garantie lui permettant de passer ses commandes au bon moment pour des 
quantités d’engrais plus adaptées à la demande et aux besoins de ses membres. Une 
fois les commandes passées, le fournisseur (CA ou fournisseurs privés nationaux ou 
sous régionaux) livre la fédération qui, à son tour livre les BI qui rendent l’engrais 
disponible au niveau des agriculteurs par les ventes au comptant. Puis les BI payent les 
fédérations qui réintroduisent les sommes ainsi générées dans leur trésorerie, ce qui 
leur permet d’effectuer les achats pour la campagne prochaine et ainsi de suite. 
Les critères d’éligibilité au fonds des différentes fédérations se fait par un appel à 
manifestation d’intérêt basé sur un cahier des charges précis élaboré par un comité ad 
hoc. 
L’ouverture et l’analyse des offres des fédérations sont réalisées par le même comité 
ad hoc en séance d’ouverture publique pour garantir la transparence des décisions 
prises.  
Les critères d’éligibilité contenus dans le cahier des charges pour l’appel à 
manifestation d’intérêt doivent obligatoirement comporter les éléments suivants : 

·  Etre en règle auprès des administrations de tutelle  
·  Preuve matérielle des unions et coopératives représentées 
·  Attestation de la banque de la fédération prouvant l’absence d’incidents 

bancaires 
·  Preuve de commandes d’engrais groupées réalisées avec succès au cours des 

années précédentes 
·  Bonnes pratiques de gestion (rapports d’audits externes) 
·  Engagement écrit à pérenniser le fonds  

5.2.2. Schéma de fonctionnement : 
Le fonctionnement du FTOP est représenté par le schéma ci-dessous : 
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5.2.3. Points forts : 
Dans cette option les fédérations jouent leur rôle pour les commandes groupées et le 
fonds permet d’augmenter leurs capacités financières en termes de garantie bancaire 
vis-à-vis de leur fournisseur et/ou en termes de tonnages supplémentaires achetés. 
Elles ont un pouvoir de négociation accru auprès des fournisseurs dans la mesure où 
elles apportent une garantie de paiement et peuvent anticiper leurs commandes pour 
être livrée à temps (ce qui est le rôle premier du fonds tampon), ce dont les BI et les 
clients agriculteurs profitent au niveau des prix et de la disponibilité. 
Seules les BI appartenant à un réseau sont livrées. 
Le FTOP s’inscrit mieux dans la SIAD que le FTBI dans la mesure où plus d’acteurs 
sont réellement impliqués. 
Le suivi évaluation et le contrôle se trouve facilité dans la mesure où le nombre de 
fédérations à suivre est relativement faible (12 maximum), mais ne dispense pas de les 
réaliser aussi au niveau des BI. 
Le processus de sélection est connu de tous et transparent. 
Les agriculteurs sont, au final, les vrais bénéficiaires. 
5.2.4. Points faibles : 
Le FTOP est plus lourd à mettre en œuvre que le FTPI et répond moins en cela au 
caractère « urgence » de IARBIC irrigué. 
Bien que le cahier des charges soit le plus précis et le plus complet possible, des 
risques de contestation pouvant bloquer le système ne sont pas à écarter. 
Des problèmes de leadership et de concurrence peuvent voir le jour entre les 
différentes fédérations et un certain conflit d’intérêt peut s’instaurer entre la CA et 
certaines fédérations. 
Le suivi évaluation et le contrôle, bien que concernant un nombre peu élevé de 
fédérations peut s’avérer in fine plus lourd et plus ardu que prévu initialement et avoir 
une répercussion sur les coûts. 
Enfin, un risque de détournement de tout ou partie fonds alloué ne peut être exclu. 
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5.2.5. Conclusion : 
Le FTOP implique les fédérations et  joue le rôle « tampon » recherché par le projet, 
ce qui permet aux fédérations de pouvoir passer des commandes au bon moment en 
offrant les garanties de paiement aux fournisseurs qui acceptent de livrer. Cette option, 
de part sa mise en œuvre un peu plus lourde que la précédente conviendrait 
certainement mieux au fonds tampon IARBIC pluvial. 

5.3. Le fonds tampon « fonds de garantie intrants » : 
Le FGI reprend les principes du FTOP, mais dans cette option le fonds est placé dans une 
banque commerciale sous forme de dépôt à terme (DAT) pour partie.  

5.3.1. Principe de fonctionnement : 
Les fédérations se regroupent en Fédération Nationale (FN) et le fonds tampon est 
placé dans une banque commerciale au nom de la FN comme décrit plus 
précédemment. 
Les différentes fédérations appartenant à la FN ont accès au FGI au prorata du 
montant de leurs prévisions d’achats d’engrais qui doit obligatoirement être préfinancé 
sur fonds propres à hauteur d’au moins 30%. 
Avec son apport de 30% au moins du montant de la commande à passer, chaque 
fédérations transmet sa prévision de commande chiffrée à la FN qui passe  la 
commande groupée au fournisseur d’engrais retenu. 
Le FGI sert alors de garantie à la FN permettant à la banque d’ouvrir un crédit 
documentaire en faveur du fournisseur. La possibilité d’ouvrir un crédit documentaire 
permet à la FN de s’adresser à tous les fournisseurs, qu’ils soient sous régionaux ou 
internationaux sans exclusive, en plus de la possibilité, toujours existante, de 
s’approvisionner à la CA. 
La garantie bancaire offerte aux fournisseurs, plus les quantités importantes 
regroupées au niveau national par la FN,  permettent également à cette dernière de 
négocier des conditions commerciales avantageuses avec les fournisseurs pour le plus 
grand bénéfice du client final : l’agriculteur. Le FGI permet également de passer les 
commandes tôt afin d’être livrer au bon moment (disponibilité). 
Ensuite, selon le schéma commun à toutes les options, les BI livrées vendent au 
comptant aux agriculteurs et payent les fédérations qui à leur tour réalimentent le FGI 
en reversant ces paiements à la banque. 
La partie du FGI placé en DAT rapporte des intérêts qui servent à minorer le taux 
d’intérêt du crédit octroyé par la banque et/ou à payer tout ou partie des opérations de 
suivi évaluation et contrôle et à financer éventuellement un spécialiste des achats 
employé par la FN, chargé de mener à bien toute l’opération de la commande groupée. 
5.3.2. Schéma de fonctionnement : 
Le fonctionnement du FGI est présenté dans le schéma ci-dessous : 
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5.3.3. Points forts : 
Un des principaux avantages de l’option FGI est la sécurisation du fonds dans une 
banque commerciale, assurant sa pérennité. De plus, la partie dépôt à terme assure un 
revenu généré par le fonds qui peut être employé pour minorer le taux de crédit, pour 
augmenter les capacités des fédérations (formation, accompagnement) ou pour 
participer au financement d’un acheteur professionnel au service de la FN. 
Le fait que les fédérations s’érigent en FN est également un point important de cette 
option dans la mesure où, le fait de travailler ensemble, procure aux différentes 
fédérations des avantages concrets, comme le pouvoir de négociation avec les 
fournisseurs d’engrais, permettant d’obtenir de meilleurs prix.  
Le FGI permet l’ouverture de crédits documentaires par la FN qui peut, dans ce cas, 
élargir ses achats d’engrais au niveau international, sans être tributaire du marché local 
(CA) au cas où se dernier serait défaillant et, aussi, de passer les commandes de 
manière anticipée, ce qui est la fonction première du fonds tampon. 
Les agriculteurs via les BI sont, au final, les bénéficiaires en termes de disponibilité, 
prix et qualité des engrais. 
5.3.4. Points faibles : 
Le FGI, dans un premier temps, n’est pas adapté au caractère urgence du projet 
IARBIC irrigué car le processus d’accompagnement des fédérations pour s’ériger en 
FN peut être plus ou moins long. 
Des problèmes de leadership et de conflit d’intérêt entre les fédérations peuvent 
également freiner le processus. 
Enfin, la CA, bien que fournisseur potentiel, n’est pas inclus dans le processus. 
5.3.5. Conclusion : 
L’option FGI de part le temps nécessaire à sa mise en œuvre, est une option vers 
laquelle il faudra tendre pour assurer la durabilité des commandes groupées et du 
fonds tampon. Elle pourrait être prise en compte par les différents acteurs pour être 
opérationnelle avant la fin du projet IARBIC pluvial. 

5.4. Le fonds tampon « Centrale Interprofessionnelle d’Achats » : 
L’idéal, tant au niveau du cadre défini par la SDR et par la SIAD, que dans la prise en 
main collective de l’approvisionnement en intrants au Niger par l’ensemble les acteurs 
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concernés (y compris la CA), serait d’envisager la création d’une Centrale 
Interprofessionnelle d’Achats (CIA). 
Encore faut-il pour ce faire que le statut de la CA permette la création de la CIA. 
En effet, au moment où nous rédigeons ce rapport, il semblerait que la CA devienne, par 
ordonnance,  un « Etablissement Public à caractère Industriel et Commercial » (EPIC) 
dont une description peut être trouvée sur le site WIKIPEDIA en cliquant sur le lien 
suivant : 
http://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89tablissement_public_%C3%A0_caract%C3%A8re_i
ndustriel_et_commercial  

A priori, l’EPIC est une structure à capital fermé, 100% Etat, qui ne permet pas 
d’accueillir des partenaires privés dans le capital. C’est en fait une société « monopole 
d’état » qui est seule habilitée à opérer commercialement et industriellement dans son 
domaine, à l’exclusion de tout autre opérateur. 
Pour que la CA puisse jouer son rôle dans la CIA il lui faudrait pour cela adopter dans un 
premier temps (si la législation nigérienne le permet) le statut de Groupement d’Intérêt 
Public (GIP) dont une description complète peut être trouvée sur le site WIKIPEDIA en 
cliquant sur le lien suivant : 
http://fr.wikipedia.org/wiki/Groupement_d%27int%C3%A9r%C3%AAt_public , qui est 
en quelque sorte un Groupement d’Intérêt Economique (GIE) dont la particularité est qu’il 
est constitué pour une durée déterminée lors de sa création et que l’Etat y est majoritaire 
entre 51% minimum et 87% maximum. C’est une forme juridique de transition qui permet 
à l’Etat de garder le leadership pendant que les autres acteurs actionnaires se familiarisent 
avec les tâches à accomplir et augmentent leurs capacités dans les différents domaines de 
leurs futures fonctions, avant de passer de manière définitive au GIE, où l’Etat reste 
actionnaire mais  devient minoritaire. 

5.4.1. Principe de fonctionnement : 
La CA devient une structure à capital « ouvert » type GIP dans un premier temps et 
GIE ensuite, ce qui permet aux fédérations ou, mieux encore, à la FN d’entrer au 
capital, ainsi que d’autres partenaires comme le secteur bancaire, le secteur privé, 
voire les bailleurs de fonds, pour créer la CIA. 
Dans ce cadre le fonds tampon et utilisé au niveau de la FN en tant que portage de 
parts dans la CIA. 
C’est la CIA qui gère toute l’activité approvisionnement engrais depuis les dons (avec 
ou sans contre partie) jusqu’aux achats sur le secteur privé. 
Puis la CIA livre les BI via les fédérations, les BI continuant le principe de la vente au 
comptant des engrais aux agriculteurs permettant de réinjecter le produit de leurs 
ventes dans la CIA via les fédérations. 
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5.4.2. Schéma de fonctionnement : 
Le fonctionnement de la CIA est décrit dans les schémas ci-dessous : 
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5.4.3. Points forts : 
La CIA est une solution qui est en parfaite adéquation avec les recommandations de la 
SDR et la SIAD : les agriculteurs, à travers leur FN, participent concrètement à 
l’approvisionnement en intrants. Les fédérations augmentent leurs capacités, l’Etat, 
via la CA transmet son savoir faire aux acteurs privés tout en se concentrant sur son 
rôle régulateur. Les banques en entrant au capital partagent le quotidien du monde 
agricole, appréhendent mieux ce domaine et sont prêtes à mieux financer l’agriculture 
en général et l’approvisionnement en intrants en particulier. 
La CIA gérant à la fois les dons et les achats sur le marché privé, est en mesure 
d’établir un prix moyen de vente des engrais pour la campagne sur base d’une 
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péréquation de ses différents prix d’achats, évitant ainsi les distorsions de prix qui 
écartaient de fait jusqu’alors les fournisseurs sous régionaux et internationaux. 
La CIA, en cas d’insuffisance des dons, où de leur arrivée trop tardive, peut 
commander des engrais sur le marché privé pour éviter les ruptures de stocks et 
assurer les agriculteurs nigériens de la disponibilité des engrais au bon moment. 
Enfin la CIA , au vu de sa taille, peut financer un poste de responsable des achats tenu 
par un vrai professionnel qui sera en mesure d’acheter la meilleure qualité au meilleur 
prix, en temps opportun.   
C’est une solution durable. 
5.4.4. Points faibles : 
Il va de soi que cette option ne peut pas être mise en place dans le cadre d’urgence du 
projet IARBIC irrigué. 
La direction qui semble être prise par l’Etat pour la restructuration de la CA (EPIC) ne 
permettra pas la mise en place d’une telle option (elle pourrait même réduire à néant 
toutes les autres options proposées). 
5.4.5. Conclusion : 
L’utilisation du fonds tampon IARBIC pluvial dans le portage des parts des 
fédérations via la FN pour la création de la CIA serait la solution idéale à moyen et 
long terme ; durable, en accord avec la SDR et la SIAD et permettant de gérer 
harmonieusement les dons et les achats sur le marché privé pour le plus grand bénéfice 
des agriculteurs nigériens. Malheureusement, si la CA devient un EPIC, la création de 
la CIA ne saurait être envisagée, ce qui serait certainement très préjudiciable pour le 
futur de l’agriculture nigérienne. 
 

6. Approche économique de la mise en œuvre du fonds tampon : 
Suite à notre demande, le Centre de Prestation de Services (CPS) a réalisé une première 
estimation du coût du suivi et contrôle du fonds tampon et de l’accompagnement rapproché 
des différents acteurs dans sa mise en œuvre, ainsi qu’une estimation du coût d’un état des 
lieux/diagnostic des BI. Cette estimation détaillée se trouve en annexe 10.2 du présent 
document. 
En fonction des options choisies et en prenant en compte le fonds tampon IARBIC pluvial et 
le fonds tampon IARBIC irrigué, le montant de la prestation se situerait de 97 à 100 millions 
FCFA représentant de 16% à 16,5% du montant cumulé des deux fonds. 
Quant à l’état des lieux / diagnostic des BI nécessaire dans toutes les options1 il reviendrait à 
environ 56.000 FCFA / BI. Pour ne faire aucune exclusive, il serait souhaitable que chacune 
des 300 BI réparties dans le pays soient diagnostiquées, ce qui porterait ce budget à environ 
16,8 millions FCFA. 
Le budget total de l’activité de diagnostic, suivi évaluation, contrôle et accompagnement 
rapproché serait alors de 113,8 millions FCFA à 116,8 millions FCFA, soit 18,7% à 19,2% du 
fonds. 
7. Les mesures d’accompagnement à envisager pour la pérennité du fonds tampon et 

l’augmentation des capacités des acteurs: 
Que ce soit pour le FTBI, le FTOP ou le FTGI, il va de soi que la réussite de leur mise en 
place la plus rapide possible est impérative. Mais il faut aussi que le fonds tampon s’inscrive 
dans la durée afin que l’approvisionnement en engrais des agriculteurs nigériens soit 
durablement efficient. 

                                                 
1 En effet, quelque soit l’option choisie, la BI est le point sensible de la chaine de distribution dans la mesure où 
elle reçoit l’engrais et a la charge de rapatrier le fruit de ses ventes sur les comptes bancaires des fédérations. Si 
la BI défaille soit dans la vente des engrais, soit dans le rapatriement des finances générées par ses ventes aux 
agriculteurs aucun des systèmes envisagés ne sera durable. 
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Il est donc recommandé d’envisager, dès la mise en place des fonds tampon, des mesures 
d’accompagnement visant à pérenniser les fonds et leur bon usage.  
Deux axes d’accompagnement doivent être envisagés : i) le suivi et contrôle des flux 
financiers du fonds et ii) l’augmentation des capacités des acteurs en termes organisationnels, 
de connaissance du marketing d’achat des engrais et d’information sur le marché international 
et sous régional des engrais. 

7.1. Suivi et contrôle des flux financiers : 
Comme il a été vu dans le chapitre précédent « approche économique de la mise en œuvre 
des fonds », des structures de prestations de services indépendantes et extérieures comme 
le CPS ou le Groupe TANYO sont en mesure de remplir cette mission au quotidien. 
7.2. Augmentation des capacités des acteurs : 
Dans le cadre de la SIAD et de la logique des choses, la mise en place des fonds tampons 
qui doit permettre aux fédérations de passer des commandes groupées sur le marché sous 
régional et international, doit être complétée par un accompagnement technique 
professionnel pour la réalisation effective de ces achats. 
Cet accompagnement doit porter sur la connaissance des mécanismes du marché 
international des engrais, sur les différentes options de mode de passation des marchés, sur 
les méthodes de prévisions et d’estimation des besoins, sur les techniques de négociations 
avec les fournisseurs, sur la veille commerciale et enfin sur la conception d’un 
chronogramme d’activité appelé ici « calendrier décisionnel d’achat des engrais ». 
Le Réseau des Chambres d’Agriculture (RECA)  est, par définition, la structure dédiée à 
ce type de support technique aux OP. Il serait donc judicieux de prévoir dès à présent une 
formation « en continu » des personnes ressources du RECA sur les thématiques citées 
plus haut, afin que ces dernières puissent à leur tour, et le plus rapidement possible, 
accompagner au quotidien les différents acteurs, et en particulier les OP, dans l’achat des 
engrais dans sa globalité. 
Enfin, l’option ultime de cette professionnalisation des fédérations dans l’achat des 
intrants serait la création du poste d’acheteur professionnel au sein de la FN ou de la CIA 
si celles-ci viennent à être rapidement créées. 
 

8. Recommandations: 
Après avoir passé en revue les différentes modalités possibles de mise en œuvre des fonds 
tampon IARBIC irrigué et IARBIC pluvial, il convient maintenant de recommander le ou les 
options qui seraient le mieux adaptées au contexte et qui seraient en mesure de répondre le 
mieux aux objectifs généraux et spécifiques de mise en œuvre  de ces fonds tampons. 
En tout premier lieu, et s’agissant du fonds tampon IARBIC irrigué de 174.496.000 FCFA, 
l’option N°1 FTBI (Fonds tampon au niveau des BI) semble la mieux appropriée pour 
répondre au caractère d’urgence du projet, malgré les risques important de mauvaise gestion 
de certaines BI. En effet dans le FTBI, le fonds est directement transformé en engrais qui est 
distribué par les fédérations aux BI qui vendent aussitôt ces engrais aux agriculteurs au prix 
subventionné dans la mesure où ces engrais sont achetés par le projet à la CA2. Les 
agriculteurs ciblés ont alors à leur disposition, dès la prochaine campagne, des engrais 
accessibles en prix et en délai, et de bonne qualité permettant d’envisager de bonnes récoltes 
et un bon revenu. La vente des ces engrais génère alors une augmentation substantielle du 
fonds de roulement des BI ce qui leur permet de mettre encore plus d’engrais à la disposition 
des agriculteurs la campagne suivante. 

                                                 
2 Non sans avoir auparavant validé que le prix subventionné proposé par la CA est réellement plus bas que le 
prix du marché. En effet, suite à la baisse considérable du cours des engrais durant les six derniers mois, il n’est 
pas à exclure que le prix du marché soit inférieur au prix subventionné. Si tel est le cas le projet achètera alors 
sur le marché sous régional 



 20 

En ce qui concerne le fonds tampon du projet IARBIC pluvial d’un montant de 431.700.000 
FCFA, l’option N° 3 FTGI (Fonds tampon garantie intrants) est recommandée dans la mesure 
où elle s’inscrit dans la SIAD et que la pérennité du fonds est assurée, tout en favorisant les 
commandes groupées au niveau national, accompagnées de garanties bancaires comme le 
crédit documentaire, permettant d’intéresser tous les fournisseurs, même internationaux, au 
marché nigérien. 
Enfin, il est très fortement recommandé de profiter de la mise en place de ces fonds pour 
accompagner techniquement les acteurs à atteindre un haut niveau de professionnalisme 
afin de tendre, à terme, vers la création de la CIA pour laquelle un plaidoyer fort et intense 
doit être entrepris dès à présent afin que la CA adopte un statut à capital ouvert type GIP 
ou GIE et non pas un statut d’EPIC comme il est sur le point d’être décidé. 
 
9. Conclusion : 
Pour conclure et pour résumer, le fonds tampon IARBIC irrigué d’un montant de 266.000€ 
sera utilisé par le projet pour acheter les engrais qui seront distribués aux BI afin que les 
agriculteurs puissent avoir à leur disposition ces moyens de production dès la campagne 
prochaine et pour assurer le contrôle et le suivi évaluation de l’opération selon la répartition 
suivante: 212.800€ destinés à l’achat proprement dit des engrais (soit environ 600T) et 
53.200€ destinés au suivi de l’opération. 
Quant au fonds tampon IARBIC pluvial d’un montant de 658.580€ il sera utilisé pour la 
constitution  d’un fonds de garantie placé dans une banque commerciale en faveur de la FN 
destiné à effectuer les achats d’engrais dès le mois de Décembre / Janvier en garantissant le 
paiement aux fournisseurs, résolvant ainsi la problématique du financement  de l’achat des 
engrais, et pour assurer le contrôle et le suivi évaluation de l’opération selon la répartition 
suivante :  526.800€ destinés à l’achat proprement dit des engrais (soit environ 1.440T) et 
131.716€ destinés au suivi de l’opération. 
Enfin, tout au long de l’activité des deux projets, les acteurs devront tout mettre en œuvre 
pour la création de la Centrale Interprofessionnelle d’Achats (CIA), seule solution 
véritablement durable mettant à profit la synergie et la complémentarité de l’ensemble des 
acteurs de la filière approvisionnement en intrants. 
 
10. Divers : 
Conformément aux termes de référence, une formation succincte et basique relative au 
marché international des engrais, à la structure de prix des engrais, aux INCOTERMS, à la 
veille commerciale, et au « calendrier décisionnel d’achats » a été dispensée à un groupe de 
personnes ressources composé de personnes de IARBIC, du RECA et des OP. 
 
11. Annexes : 
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11.1. Termes de référence du consultant 
 
 

Note sur la problématique de l’approvisionnement en engrais au Niger et TDR d’un 
consultant. 
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1. La problématique actuelle de l’approvisionnement en engrais au Niger. 
 
Si la production agricole du Niger est fortement tributaire des aléas climatiques, elle est aussi 
fortement influencée par une fertilité médiocre des sols, caractérisée par une carence 
généralisée en phosphore, qui limite fortement la productivité, même en cas de bonne 
pluviométrie. 
La grande majorité de la production vivrière du pays est issue des cultures pluviales 
traditionnelles, pratiquées par la grande majorité des producteurs du pays. L’utilisation d’un 
peu plus d’engrais, surtout phosphaté, sur les immensités de cultures pluviales céréalières 
aurait un effet important sur la production agricole du pays. On peut dire, grosso-modo, qu’on 
est à une consommation actuelle annuellede l’ordre de 40.000 T d’engrais sur 6 millions d’ha 
de mil + environ 50.000 Ha de cultures irriguées (qui absorbent sans doute la plus grande 
partie de cet engrais, avec la culture de souchet. C’est dire que ce qui est utilisé en culture 
pluviale est insignifiant3) 

                                                 
3 La consommation d’engrais sur les cultures pluviales est insignifiante probablement parce que la demande est 
inexistante du fait même que l’offre est absente. L’émergence des boutiques d’intrants a fait apparaître une offre 
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Actuellement, la Centrale d’Approvisionnement de l’Etat (=CA) continue à distribuer de 
l’engrais à des prix subventionné. Mais cette intervention perturbe toujours le marché des 
engrais du fait que :  

a. les quantités sont insuffisantes,  
b. les époques de livraison ne sont pas toujours adéquates  
c. et les types d’engrais ne correspondant pas forcément à la demande des OP ou a un 

soucis de promotion d’engrais plus efficaces.  
 
Malgré la volonté politique affichée de libéraliser le marché des intrants, les autorités du 
Niger semblent toujours vouloir favoriser la Centrale d’Approvisionnement au prétexte que 
les OP ne sont pas capables de s’organiser pour commander.  On se trouve donc en plein 
cercle vicieux : les OP ne peuvent s’organiser tant que la CA perturbe le marché et le 
gouvernement ne veut pas lâcher la CA tant que les OP ne se montrent pas capables de 
s’organiser. 
Depuis l’élaboration –et l’adoption- de la SIAD4, le gouvernement affiche de plus en plus la 
volonté de restructurer cette Centrale d’Approvisionnement et de l’ouvrir à une véritable 
participation des OP5. Le gouvernement reconnaît aussi l’importance du rôle des OP dans la 
distribution des intrants, notamment à travers les réseaux de boutiques d’intrants coopératives. 
C’est dans cet esprit qu’on été élaborés les 2 projets IARBIC6 - IARBIC « Pluvial » et 
« IRABIC/ISFP »-.  Parallèlement un projet exécuté par la FAO et financé par la Belgique et 
appelé projet « capitalisation » est justement mis en œuvre pour capitaliser les expériences 
dans la sous-région (Niger, Burkina Faso, Mali, et, plus tard, Sénégal) en matière de sécurité 
alimentaire et notamment par le biais d’un meilleur approvisionnement en intrants agricoles. 
Les projets IARBIC ont prévu des fonds, appelé « fonds tampon » destiné aux OP et leur 
permettant de regrouper leurs commandes et de commander à l’étranger. Ce fonds tampon est 
important car il représente 924.000  Euros. A ce fond viennent s’ajouter les fonds destinés à 
renforcer les fonds de roulements des boutiques d’intrants qui, à la fin des 2 projets seront 
environ 750. Les boutiques d’intrants auront absorbé, si tout va bien, des appuis en fonds de 
roulement de l’ordre de 370.000 Euros (en plus, bien sûr de leurs apports personnels).  Ce qui 
représente au total un important fonds d’achat d’engrais : les deux fonds des deux projets 
IARBIC totaliseront près de 1,3 millions d’Euros (850 millions de CFA) soit l’équivalent 
d’environ 3.500 T d’engrais. 
Si l’octroi des fonds de roulement ne présente pas trop de problèmes, celui du fonds tampon 
est autrement plus problématique.  
Il est espéré que les OP, avec leur fonds tampon, et la Centrale d’Approvisionnement, avec 
ses fonds issus de la revente des dons d’engrais, fusionnent en une nouvelle structure qu’on 
pourrait appeler « centrale d’achat » capable d’approvisionner les producteurs avec de 
l’engrais de qualité à des prix compétitifs et qu’une péréquation sur les prix permettrait 
d’avoir de l’engrais au même prix à Agadez qu’à Maradi. Cette péréquation équivaut à une 
subvention de l’état et qui serait en partie alimentée par les dons d’engrais.  
 
 
 

                                                                                                                                                         
qui a révélé du coup assez forte demande de toutes petites quantités individuelles (= demande « diffuse ») qui ne 
se serait jamais exprimée sans la présence de l’offre. 
4 Stratégie d’approvisionnement en Intrants pour une Agriculture Durable au Niger 
5 Organisations de Producteurs 
6 Intensification de l’agriculture par le renforcement des boutiques d’intrants coopératives. Exécutés par la FAO 
et financés par l’Union Européenne, le Luxembourg, l’Espagne et la Belgique pour IARBIC « pluvial » et par 
l’Union Européenne pour IARBIC/ISFP. 
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D’où vient l’expression « fonds tampon » ? 
Lors des premières commandes groupées des fédérations du Niger, celle-ci se sont vite 
aperçu qu’elles ont de grandes difficultés lors des négociations et des commandes fermes 
d’engrais de disposer de la totalité de l’argent nécessaire à la commande. En effet, pour  
pouvoir disposer de l’engrais dès le début des pluies en avril-mai, il faut que les fédérations 
négocient les achats en mars. Pour commander ferme les engrais en mars, elles doivent avoir 
un minimum d’argent liquide au moment de la commande, au moins pour placer un crédit 
documentaire.  
Les individus, OP et Unions membres des fédérations, quant à eux, ne disposent 
véritablement de l’argent qu’au dernier moment : soit qu’ils veulent « voir l’engrais pour le 
payer » soit que les AGR qui leur permettent d’avoir des liquidités ne sont pas encore 
réalisées7. De là est venu l’idée, pour les fédérations de pouvoir disposer d’un fonds 
« tampon » ou « relais » permettant de placer des commandes ferme d’engrais avant d’avoir 
réellement leurs liquidités propre.  
 

2. Les perspectives d’améliorations. 
 
Cette nouvelle structure, constituée de la fusion de la CA et des OP, et où seraient versés les 
dons d’engrais des différents donateurs (KR2…) doit encore être définie.   
Pour tenter de voir clair là-dessus, on devra entreprendre plusieurs activités complémentaires 
et concourant à une renforcer les capacités, financières, techniques et de gestion des OP afin 
de les amener à être capables de commander et distribuer des intrants en général et des engrais 
en particulier.  
Et ensuite, ou parallèlement, procéder à une véritable restructuration de la centrale 
d’approvisionnement en une centrale d’achat où les OP sont largement représentés, formés 
et informés techniquement et disposant de fonds propres. 

2.1. Renforcement des capacités de gestion. 
Il s’agit ici d’appuyer les OP (faitières) pour le renforcement de leurs capacités de gestion 
avec les mécanismes de contrôle qui leur permettraient d’arriver comme partenaires fiables8 à 
la centrale. Le consultant doit prévoir des mécanismes d’adoption de nouveaux membres de la 
CA qui en tiennent compte. On peut donc envisager de sensibiliser et d’appuyer les OP 
faitières désireuses de se lancer dans une évaluation organisationnelle et de gestion9 (audit : 
compte environ 2,5 millions de CFA/audit).  
Sur ce sujet le projet peut appuyer les fédérations en deux étapes : 
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7 Les AGR sont les activités génératrices de revenus que les producteurs et productrices mettent en œuvre en 
saison sèche, parfois sur base de crédit warrantés. Ils ne sont réalisés, en général, qu’en avril (culture d’oignon, 
de pomme de terre, migration saisonnière…). 
8 En prévoyant des mécanismes d’adoption de nouveaux membres à la CA qui en tiennent 
compte.  
 
9 L’audit d’une faitière devrait coûter environ 2,5 millions de CFA/audit. Certaines audits sont 
en cours : MOORIBEN, FCMN Niya, Plate Forme Paysanne 
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2.2. Renforcement des capacités techniques. 
 
Ici le rôle du projet « Capitalisation » est important en mettant en œuvre une série d’activités 
permettant aux fédérations d’OP de se former et de s’informer dans 3 domaines : 

·  La maîtrise et la structuration des besoins des fédérations avec : 
o La parfaite connaissance des besoins des membres de chaque fédération : 

quantité, qualité, époque ;  
o La parfaite connaissance de leur propres réseaux de boutiques d’intrants 

sensées vendre au comptant et attirer ainsi, à terme, des crédits fournisseurs ; 
o La parfaite connaissance des besoins des autres fédérations afin de grouper 

sinon les commandes du moins les négociations ;  
·  La connaissance du marché international des engrais avec : 

o Le suivi régulier des prix des engrais sur le marché international (veille) et de 
la structure du prix à l’importation (chargement, fret maritime, déchargement, 
transport routier, taxes diverses) ; afin d’être en mesure de comparer et de 
négocier les prix ; 

o Les procédures de commande : depuis les négociations, la connaissance des 
termes consacrés (INCOTERM10) la construction de la crédibilité de 
fédérations, les procédures permettant les contrôles de qualité, le placement de 
CREDOC11. 

o La connaissance des grossistes fiables ; 
·  Les expériences de commandes groupées avec : 

o Des échanges ou une VO sur une expérience déjà vécue ou en voie de l’être 
dans la sous-région  dans un pays voisin (Guinée, expérience Roppa …).  

 
Ce travail de renforcement des capacités techniques des acteurs (OP, fédérations, mais aussi 
agents actuels de la Centrale d’Approvisionnement) amènerait tout le monde a une bonne 
maîtrise du marché des engrais. 
 

2.3. Perspectives de renforcement des capacités financières 
 
Il s’agit ici de trouver le meilleur mécanisme permettant de mettre en œuvre les fonds 
tampons en définissant clairement les modalités de leurs déboursement et de la gestion qui 
s’en suivrait. Il faut entre-autres envisager les différentes options : 
Définir à qui octroyer ce fonds ou une partie de ce fonds : 
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10 Répertoire de termes reconnus internationalement et servant de référence légale lors des transactions 
commerciales. 
11 Crédit documentaire : garantie émise par une banque proche des OP vis-à-vis d’une banque proche du 
fournisseur et permettant (i) au fournisseur d’être assuré qu’il sera payé une fois la livraison faite et (ii) au 
producteur d’être livré avant de payer. 
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2.4. Processus de concertation sur l’approvisionnement au niveau 
national et les rôles de la Centrale d’Achat, des OP et des opérateurs 
privés. 

 
Dans le projet IARBIC pluvial, il est prévu un consultant international de haut niveau qui 
interviendra en plusieurs missions durant une assez longue période pour accompagner un 
véritable processus de concertation entre les acteurs afin d’aboutir à un système 
d’approvisionnement en intrants où les rôles de chaque intervenant sont clairement définis : 
l’Etat, les OP et les opérateurs privés.  
Il devra être à même de comprendre la situation, de proposer des solutions mais aussi d’avoir 
le charisme et la pédagogie nécessaire pour amener les différents acteurs à adopter une vision 
partagée. En effet il existe des divergences de vue et d’approche entre les acteurs étatiques et 
ceux de la société civile mais aussi, malheureusement, au niveau même des Partenaires 
Techniques et Financiers14 ; Il est en effet important que le consultant puisse amener ceux-ci à 
adopter une approche commune, en particulier ceux qui sont habituellement des donateurs 
d’engrais. Il est donc important que cette consultation se fasse non pas sous forme d’une 
simple consultation ponctuelle mais sous la forme d’un véritable processus 
d’accompagnement qui durerait plusieurs mois afin d’arriver à un véritable consensus.   

                                                 
12 C’est ce qui se passe actuellement 
13 Dans ce cas, l’état pourrait continuer à garder ses prérogatives de recevoir des dons d’engrais et de les placer 
en les vendant à bon prix à la centrale d’achat ce qui, d’un côté, générerait des fonds que l’Etat utiliserait à sa 
guise (formations, promotions, contrôles…) et, d’un autre côté, permettrait à la CA de procéder à des 
péréquations sur les prix (subventions, prix identiques sur tout le territoire). 
 
14 Certains donateurs sont, en effet, peu regardant (peut-être parce que mal informés ou mal sensibilisés) sur le 
devenir des dons d’engrais et la constitution de fonds de contrepartie généralement associés à ces dons. 
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Dans ce processus, le projet FAO régional « capitalisation » peut contribuer  relever dans les 
autres pays les bonnes expériences15 dans le domaine de l’approvisionnement en intrants : 
bonnes expériences mais aussi mauvaises. Et d’organiser des missions de personnes 
ressources de l’extérieur vers le Niger (quant on est certain qu’il s’agit d’une bonne 
expérience) ou du Niger vers l’extérieur s’il s’agit d’aller vérifier sur place si c’est vraiment 
une bonne expérience.  
Le projet capitalisation a déjà prévu de favoriser les échanges d’expériences entre les acteurs 
du Niger et ceux du Burkina Faso. Ces derniers sont, en effet, confrontés aux mêmes 
problèmes de contradiction entre les approvisionnements privés et ceux de l’Etat et les ont 
conduit à entamer des processus de concertation et de plaidoyers en vue de mettre en place un 
système d’approvisionnement en intrants stable assorti de subventions équitables.  
Le projet capitalisation, avec les partenaires du Niger et du Burkina Faso pourrait à ce titre : 

·  Organiser des échanges entre les acteurs Nigériens et ceux du Burkina Faso aux 
moment clés des concertations ou plaidoyers menées dans les 2 pays. 

·  Organiser l’intervention ponctuelle du consultant international au Burkina Faso lors de 
ses missions au Niger.  

Ce processus de réflexion devrait donc aussi associer les autres PTF intéressés par ce thème16, 
au Niger, au Burkina Faso et/ou dans la sous-région.  
 

                                                 
15 Exemple : expérience avec les producteurs de pommes de terre en Guinée. L’expérience de centrale d’achat 
du Bénin. Expérience de visite organisée en vue de la préparation aux commandes groupées menées avec le 
Roppa Sénégal. 
16 Ainsi la banque Mondiale, au Niger, a mis en œuvre un mécanisme d’octroi de d’importantes quantités 
d’engrais (PRODEX ?) et dispose d’expériences dans d’autres pays (Pafaspe, BKF). 
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2.5. Dans l’immédiat : activités d’appui technique de IARBIC/ISFP 
 
Les fonds tampons prévus dans les projets IARBIC pluvial et Irrigués sont destinés au OP, en 
particulier pour renforcer les capacités des fédérations d’OP à faire des commandes groupées. 
Le contexte actuel milite en faveur d’une certaine prudence pour la mise en œuvre complète 
de ces fonds tampons, qui ne pourrait raisonnablement être faite que dans un contexte clair 
des rôles des acteurs.  
Cependant, certaines actions ponctuelles peuvent être mise en œuvre rapidement pour 
renforcer les capacités des fédérations à effectuer des commandes groupées. Ces actions 
ponctuelles font appel à des mécanismes qui permettent de d’appuyer des initiatives de 
commandes groupées, en cours ou potentielles, sans nécessairement transférer de suite la 
totalité des fonds. Afin de profiter d’un regard et d’expériences extérieures dans la mise en 
œuvre de ces appuis, il est prévu deux types d’appui :  

1. Un appui des services techniques du siège pour améliorer l’analyse de la situation, 
améliorer les TDR, faire des recommandations sur les qualités requises des consultants 
et leur recrutement. Il est aussi prévu un appui sous forme de visite sur le terrain. Il est 
proposé que cette visite coïncide avec la fin de la mission de consultation 
internationale. 

2. L’appui d’un consultant international pour proposer des mécanismes d’appui aux 
commandes groupées des OP. 

Il est proposé que cette consultation internationale doive, en gardant à l’esprit le contexte 
actuel de la privatisation de l’approvisionnement en intrants et la nécessité de préparer les 
acteurs, principalement les OP, à cette privatisation : 

·  passer en revue rapidement les initiatives en cours des fédérations d’OP en matière de 
commande groupées ; 

·  Etudier les liens possibles entre le renforcement des fonds de roulement des boutiques 
d’intrants et la constitution au niveau de leurs fédérations d’appartenance de fonds 
d’achat d’intrants , en discuter avec les fédérations d’OP et/ou des réseaux de 
boutiques d’intrants et proposer des mécanismes simples permettant aux OP de 
bénéficier des appuis en fonds de roulement tout en participant à la constitution de ces 
fonds d’achat au niveau des fédérations et/ou des réseaux.  

·  Etudier les pratiques des principales banques de la place en matière de commande 
groupées et d’ouverture de crédits documentaires : différents types, procédures, coût, 
fonds de couverture ... 

·  Former un pool de personnes ressources représentant différentes structures impliquées 
dans l’approvisionnement en intrants, en particulier les engrais : les cadres du projet 
IARBIC, les chargés de programme des fédérations et des faîtières de fédérations, les 
Chambres d’agriculture et leur réseau (RECA) dans les domaines permettant 
d’organiser des commandes groupées comme  
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o Le suivi des prix sur les marchés internationaux : y compris tous prix constituant 
toute la chaîne d’approvisionnement (FOB, transport maritime, transport 
terrestre … )  

o Le crédit documentaire : technique, négociations et les principaux thèmes y 
relatifs (INCOTERM, négociations, contrôle de qualité, proforma …) 

o Les bases de la négociation en matière de recherche d’offre 
 

·  Faire des recommandations sur des mécanismes opérationnels de mise en œuvre d’une 
partie de ces fonds tampons en appui aux initiatives existantes ou prévues par les OP. 
Y compris les possibilités d’émettre des garanties sans nécessairement mettre en 
œuvre des fonds (lettres de confort, garanties morales …) Ces possibilités devront être 
négociées avec les principaux partenaires de la place dans les domaines qui les 
concernent (banques : lettres de confort, crédit documentaires ; OP : constitution de 
fonds d’achat d’intrants ...  

Le profil du consultant international devrait comporter les qualités suivantes : avoir une bonne 
expérience dans l’approvisionnement en intrants des OP, il doit avoir une expérience du 
secteur privé des intrants agricoles et bien connaître les processus de transition dans le cadre 
des processus de libéralisation des marches agricoles (développement du crédit, formation, 
etc.). Une expérience confirmée dans la sous-région est importante. Il doit avoir les capacités 
d’animer des débats avec un bon sens du dialogue. Ses qualités doivent lui permettre de 
proposer à court terme des mécanismes d’appui tout en recherchant la durabilité et en gardant 
à l’esprit qu’un assez long processus de concertation doit permettre de bien définir les rôles 
des acteurs (état-privé) dans l’approvisionnement en intrants. 
budget 
 
 

2.6. Chronogramme  
 
La consultation devrait idéalement débuter le plus vite possible et durer 30 jours dont : 

·  2 jours de voyage 
·  20 jours de travail sur le terrain, principalement à Niamey. Une mission à l’intérieur 

du pays pourrait éventuellement être nécessaire. 
·  4 jours d’animation de débats et de formation. 
·  4 jours de rédaction de rapport. 
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11.2. Première estimation du coût de mise en œuvre du fonds tampon : 
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Rubrique Unités Nbre Prix unitaire Montant    
Honoraires ou indemnités            
 Suivi de l'utilisation des fonds au niv fédéra par le Directeur  HJ 48                35 000              1 680 000      
 Supervision du Directeur des BI, agents terrain, HJ 230                35 000              8 050 000      
1 superviseur des agents de terrain/BI HJ 660                25 000            16 500 000      
10 cadres de terrain HM 240              250 000            60 000 000      
Perdiem               
 Directeur   HJ 200                20 000              4 000 000      
2 superviseurs  HJ 600                10 000              6 000 000      
Location véhicule VJ 200                50 000    PM     
Carburant véhicule  VJ 200                30 000    PM     
Carburant motos  MJ 160                15 000              2 400 000      
Rapport Unités 12          60 000                  720 000      
Frais de gestion (5-7)%        ?     

Total          99 350 000      
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Rubrique Unités Nbre Prix unitaire Montant    
Honoraires ou indemnités            
 2 consultants/ cadres d'appui du CPS HJ 220                25 000              5 500 000      
Restitution des résultats en atelier aux Fédéra et BI HJ 4                25 000                 100 000      

Total            5 600 000      
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Tableau : suivi accompagnement  rapproché 
1ieme et 3ième option: a) diagnostic des 100 BI b) 
suivi des flux financiers de la vente des engrais c) 
appui à la bonne pratique de gestion               
Rubrique Unités Nbre Prix unitaire Montant      
Honoraires ou indemnités         Indem/mois      
 Supervision Directeur  HJ 230                35 000              8 050 000      350 000            20        7 000 000      
1 superviseur des agents de terrain/BI HJ 660                25 000            16 500 000        
10 cadres de terrain HM 240              250 000            60 000 000        
Perdiem                 
 Directeur   HJ 200                20 000              4 000 000        
2 superviseurs  HJ 600                10 000              6 000 000        

Location véhicule VJ 200                50 000    PM  %
	��&��
	�
	
�

��������
�����   

Carburant véhicule  VJ 200                30 000    PM  %
	��&��
	�
	
�

����������������   
Carburant motos  MJ 160                15 000              2 400 000        
Rapport Unités 12          60 000                  720 000         

Total          97 670 000        

'���
�
�	�
���

������       
Désignation  Nbre Prix unitaire Montant       
Mise à dispoistion de motos  10  PM   PM        
Mise à dispoition de véhicule  1  PM   PM        
Entretien motos   10  PM   PM        
              
              
Total      PM        
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